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La cuisine centrale doit rester en régie municipale. 
C'est une question de santé publique ! 

Le syndicat FO des municipaux a fait connaître le projet de la Mairie de « privatiser » la Cuisine centrale. Il a
demandé son maintien en régie municipale. En effet la Mairie envisagerait de déléguer la restauration scolaire
à une entreprise privée comme SODEXO ou ELIOR. 

Mme Darnet-Malaquin, adjointe à l’Éducation de la Ville de Tours,  reconnaît: « cette cuisine tourne très
bien »... Pour autant, interrogée lors d'un interview, elle aurait déclaré : « D'autres communes travaillent avec
le privé. Dans les cuisines récentes il n'y a plus de produits bruts travaillés. Ils arrivent en sachet. »

Lors de nos RIS des 17 et 18 octobre, les témoignages des collègues ont fusé : 

● « Moi, la SODEXO, je connais ! Je viens de la région parisienne et la restauration était assurée par la
SODEXO . Aucun produit  frais !  Une nourriture sans goût !  On a même trouvé des fils  d'éponge
grattantes, et on n'avait rien le droit de dire ! 

● Quand je suis arrivée ici, j'ai été impressionnée par la qualité des produits donnés aux enfants. La
nourriture est préparée sur place avec même des produits régionaux. Je participe de temps en temps  à
la commission de restauration. Il ne faut pas que cela disparaisse. 

● Pour certains enfants, c'est le seul repas équilibré de la journée. Beaucoup de familles, chez nous
connaissent des difficultés sociales »

● « C'est malheureux. Je n'étais pas au courant.  Je fais partie de la commission de restauration. Je peux
témoigner des efforts pour délivrer des repas de qualité. On ne peut pas accepter la privatisation. » 

● « Dans mes débuts, la commune où j'ai travaillé comme remplaçante avait une cantine privée. En trois
mois, je ne me souviens pas d'avoir mangé des fruits. Ce n'était que plats transformés, congelés et
réchauffés. Rien à voir avec la restauration de Tours où les agents municipaux coupent les endives
pour la salade juste avant le repas. Les crudités sont excellentes. »

● « Oui, moi aussi j'ai connu la cantine privée avec les carottes préparées tellement en avance qu'elles
baignent dans leur jus et qu'elles n'ont plus de goût ! »

Une collègue a indiqué qu'elle avait commencé à en discuter autour d'elle. Unanimement, la décision a été
prise de s'engager au côté des parents et des employés municipaux pour faire signer une lettre au Maire.

Le SNUDI FO a décidé d'informer les écoles de la pétition qui a été rédigée  pour le maintien de la cuisine
centrale en régie municipale. Il vous invite à   la signer et  la faire contre-signer.

NON A LA PRIVATISATION DE LA CUISINE CENTRALE 
qui délivre les repas aux écoles de TOURS.

(Voir au verso le texte de la pétition)



 
NON A LA PRIVATISATION DE LA CUISINE CENTRALE 

qui délivre les repas aux écoles de TOURS.
Nous soussignés, parents et enseignants, employés municipaux nous adressons au Maire de la Ville de Tours. 
Nous avons appris qu'un projet de privatisation de la cuisine centrale par la SODEXO ou le groupe ELIOR
serait à l'étude. Tout le monde comprend qu'une entreprise qui doit faire du bénéfice le fera forcément au
détriment des personnels et de la qualité des repas. Ce n'est pas le moment où les familles connaissent de plus
en plus de difficultés à boucler leur budget que ce service public doit disparaître ! 

Nous voulons le maintien d'une restauration de qualité pour nos enfants, nos élèves. 
L'intérêt des enfants et des personnels doit être préservé: maintien du service public de

restauration dans les écoles de Tours, maintien de tous les emplois.
 La cuisine centrale doit rester en régie municipale. 

Nom                       Prénom                        Fonction                      Signature                           Mail 
                                                                                                             (en cas de  reprise en charge de la lettre )
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